
Guide d’utilisation 
Déclarer vos cotisation sur AGIRHE



Lien du site : https://www.agirhe-cdg.fr/login.aspx?dep=25

Centre de Gestion : 25 – Centre de Gestion du Doubs

Entrer son Nom d’utilisateur et son mot de passe AGIRHE

Cliquer sur VALIDER

https://www.agirhe-cdg.fr/login.aspx?dep=25


Si vous avez oublié le mot de passe :

Cliquer sur « Mot de passe oublié ? » puis suivre les instructions .

(Si vous avez oublié votre login, envoyez un mail à guichet.employeur@cdg25.org) 

Pour tout autre problème d’accès au site: informatique@cdg25.org 

mailto:guichet.employeur@cdg25.org
mailto:informatique@cdg25.org?subject=Informaticien%20CDG%2025


Cliquer sur : « Détail de la 
collectivité »

Cliquer sur :

- « Cotisations »

- « € Ajouter un mandatement »

Le mandatement

Choisir le menu Collectivité



Remplir le bordereau dématérialisé

Saisir :

La date de mandatement

La période concernée

CNRACL : Agents stagiaires et titulaires à la CNRACL

Régime général : Agents titulaires et non titulaires soumis au régime général de la Sécurité Sociale

Autre cas : Agents occupant un emploi accessoire non soumis à l’URSSAF

L’effectif 



Calcul des cotisations

Cliquer Sur « Calculer le total »

Ajouter le montant du virement prévu par le logiciel de paie

Cliquer sur « Ajouter »



Le bordereau de cotisations

Revenir au module « Cotisations »

Double cliquer sur la ligne

En bas de la page cliquer sur le bouton « Imprimer »



Modifier ou supprimer un mandatement

Revenir au module « Cotisations »

Cliquer sur le stylet pour modifier un mandatement

Cliquer sur la corbeille pour supprimer un mandatement



Envoi du bordereau de cotisations au trésorier

Une copie de ce bordereau doit être envoyé au trésorier de la collectivité à 
l’appui du mandatement de paiement des charges et du livre de paie.

A Monsieur le Trésorier de 
Service de gestion comptable Pays de Montbéliard

1 rue Pierre Brossolette – 25214 MONTBELIARD CEDEX
Banque de France – MONTBELIARD

IBAN : FR97 3000 1005 52C2 5500 0000 002
BIC : BDFEFRPPCCT



Vous êtes à jour dans le 
mandatement de vos cotisations


